
 

 

NOTE DE LA 

CONFÉRENCE DES ÉVÊQUES CATHOLIQUES D’HAÏTI 

SUR LA CRISE MIGRATOIRE ENTRE  

LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE ET LA RÉPUBLIQUE D’HAÏTI 

AUX : 

PRÊTRES, RELIGIEUX, RELIGIEUSES, FIDÈLES LAÏCS, 

HOMMES ET FEMMES DE BONNE VOLONTÉ. 

 

 

Sœurs et frères, 

La Conférence des Évêques catholiques d’Haïti s’unit à toutes les forces vives de la Nation haïtienne 

pour saluer le courage de tant d’hommes et de femmes, notamment les Évêques de la Conférence 

Épiscopale Dominicaine (CED) qui manifestent leur proximité à Haïti en condamnant sévèrement les 

actes d’injustice et de violence que subissent les ressortissants haïtiens au cours de ces dernières 

déportations massives organisées par les Autorités de la République Dominicaine. Nous profitons de 

l’occasion pour exprimer notre solidarité à tous nos compatriotes qui en sont victimes directement.  

Les informations qui nous sont parvenues laissent croire que les Autorités dominicaines veulent 

renforcer la sécurité et la protection de leurs frontières et de leurs citoyens. S’il incombe aux Autorités 

de chaque nation de renforcer, au besoin, le système sécuritaire et économique de leurs pays, les 

principes de la Déclaration universelle des droits de l’homme n’autorisent aucun État du monde à 

maltraiter les étrangers (les personnes provenant d’autres nations) au bénéfice d’une quelconque 

catégorie. La vie de tout homme est sacrée et inviolable. Les problèmes frontaliers se résolvent par 

des sommets, par des rencontres, par le dialogue. 

Cela dit, au nom des valeurs humaines et de l’amitié qui unit les deux peuples, nous, Évêques 

catholiques d’Haïti, demandons aux Autorités de la République Dominicaine de respecter la dignité 

et la sacralité de la vie des haïtiens et de mettre un frein à ces genres d’actes haineux et 

discriminatoires. Maltraiter les étrangers est un acte abominable. L’étranger doit être accueilli avec 

bienveillance : « Si un étranger réside avec vous dans votre pays, vous ne le molesterez pas. 

L’étranger qui réside avec vous sera pour vous comme un compatriote et tu l’aimeras comme toi-

même, car vous avez été étrangers au pays d’Égypte. Je suis Yahvé votre Dieu » (Lévitique 19, 33-

34). 

Tout en reconnaissant les efforts des Autorités de notre pays, nous les exhortons à créer de saines 

conditions de vie à travers une gouvernance responsable, engagée pour que nos compatriotes puissent 

se sentir en paix, en harmonie, en sécurité et dans l’espérance d’une vie meilleure. Nos compatriotes 

ont besoin de voir exister en Haïti, notre si beau pays, des conditions socio-économiques 

humanisantes qui les persuadent de ne pas s’immigrer comme alternative pour aller les chercher 

ailleurs dans d’autres pays malgré les conditions déshumanisantes. 

En suppliant l’intercession de la Vierge Marie, Notre-Dame du Perpétuel Secours, pour 

qu’adviennent des solutions à cette crise migratoire entre les deux pays, nous vous exhortons, chers 

compatriotes, à faire mémoire de l’exode du peuple d’Israël en Égypte. « La réalité fondamentale de 

l’exode, de tout exode, est que Dieu précède et accompagne la marche de son peuple et de tous ses 



enfants, en tout temps et en tout lieu » (Pape François, Message pour la 110ème Journée mondiale du 

Migrant et du Réfugié 2024). Que Dieu vous bénisse et bénisse Haïti ! 

Donné au Siège de la Conférence Épiscopale d’Haïti, le 11 octobre 2024. 
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